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Location avec option d’achat réservée à la clientèle des particuliers et professionnels à usage privé.

COFICA Bail	
SA au capital de 12 800 000 € - RCS Paris sous le N° 399 181 924 - Siège social : 5 avenue Kléber 75116 Paris

Tout bateau (voile - moteur) destiné à un usage privé et battant pavillon Français, les autres pavillons étant 
exclus.

Bateau Neuf ou d’occasion (si le fournisseur peut émettre une facture isolant la TVA récupérable).

Il est résident français avec ses revenus domiciliés en France,	
Le fournisseur du bateau est un professionnel agréé par Cofica-Bail, situé en France métropolitaine hors Corse.
Le client est un particulier uniquement. Il est toutefois possible d’intervenir pour le compte d’un professionnel 
si utilisation à titre privé du bateau.	
La co-location est possible sous réserve d’un prélèvement unique des loyers et sur un compte unique.

- �Possibilité en fin de location de racheter le bateau au prix de l’option d’achat fixé au départ. L’option d’achat 
est exprimée en euros en fonction du prix TTC d’origine (fixée selon l’offre établie par Cofica-Bail),

- �Possibilité à tout moment de transférer le contrat à un autre locataire (après étude et sous réserve d’acceptation 
par Cofica-Bail),	

- Possibilité de racheter à tout moment le bateau pendant sa durée de location.

L’apport est libre et son montant maximum peut atteindre 55 % du prix de vente TTC.
L’apport se compose d’un 1er loyer et d’un dépôt de garantie (ce dernier étant obligatoire et plafonné à 15 % 
du prix de vente TTC).	
En conséquence, la répartition de l’apport peut varier entre :	

- Soit un 1er loyer de 54 % du prix TTC + Dépôt de garantie de   1 % du prix TTC.
- Soit un 1er loyer de 40 % du prix TTC + Dépôt de garantie de 15 % du prix TTC.

- Payables à terme à échoir par prélèvement automatique sur compte bancaire ou par chèque.

- Bateau neuf : Jusqu’à 144 mois.	
- Bateau d’occasion : - voiliers de moins de 5 ans : Jusqu’à 84 mois.

- moteur de moins de 3 ans : Jusqu’à 84 mois.

Selon l’homologation et la zone de navigation du bateau, la TVA applicable sur les loyers financiers est
égale à :	
- 9,8 % pour navigation hauturière (zones A. B, et zone C si bateau de + de 5 m équipé d’un armement hauturier).
- 19,6 % pour navigation côtière (Zone D).	

Possibilité de souscrire des assurances facultatives et des assistances :
- soit proposées par votre Distributeur AXA (avec délégation au profit du Bailleur).
- soit proposées par Cofica-Bail (décès, maladie, invalidité, chômaqe, protection financière).

- �Après acceptation du dossier, Cofica-Bail passe commande du bateau auprès du fournisseur choisi par le 
client et préalablement agréé par Cofica-Bail.	

A la livraison effective du bateau, signature :	
- par le locataire d’une déclaration de réception,	
- par le fournisseur d’un certificat de livraison et d’une demande de règlement.

- Prélèvement du 1er loyer + Dépôt de garantie sur compte bancaire (dès livraison) ou par chèque,
- Facturation établie à l’ordre de Cofica-Bail.	

- Bateau à usage professionnel,	
- Les loueurs et autres achats de bateaux à fin purement commerciale,
- �Les demandes de dossiers en défiscalisation (Loi Girardin) et de bateau, dont les ports d’attaches sont les 
DOM TOM,

- Les financements sur les « constructions en cours »,		
- Les financements avec des déblocages partiels,		
- ��Les financements par les « intermédiaires» agissant avec un simple mandat (les Brookers) dont la vente 
s’apparente à une transaction de particuliers à particuliers,

- Les dépôts-vente.

L’ensemble des ces caractéristiques Produit pourront faire l’objet de modifications sans préavis, à tout moment, de la part de Cofica-Bail selon l’évolution 
de son offre commerciale et/ou de la réglementation.

Les conditIons financières ainsi que les modalités de formation et d’exécution de notre offre sont indiquées dans l’offre préalable de Location avec 
optIon d’achat que vous signerez chez votre vendeur agréé Cofica-Bail.
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